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Un feuillet d'information du Self-Help Resource Centre 


La confidentialité et les groupes d'entraide


Qu'est-ce que c'est, la confidentialité?

La plupart des gens se sont déjà vu confier un « secret » par un ami ou un proche. Dans un groupe d'entraide, nous entendons des histoires et des informations personnelles de personnes qui nous sont « étrangères » ou que nous connaissons peu. La plupart des groupes d'entraide demandent aux participants de tenir de telles informations ou histoires confidentielles, c'est-à-dire « secrètes ». 

Techniquement, le respect de la confidentialité signifie ne divulguer aucune information ou histoire. Toutefois, certains groupes peuvent décider de permettre que leurs membres discutent de ce qu'ils ont entendu ou appris du groupe, tant et aussi longtemps qu'aucun renseignement permettant d'identifier une personne donnée n'est divulgué. Cela signifie qu'on ne peut partager aucun renseignement comme le nom, le lieu de travail, l'identité des membres de la famille ou l'adresse. 

Il est très important que chaque membre du groupe observe l'entente générale du groupe quant à la confidentialité et l'anonymat. On définit la confidentialité comme « un état de confiance ». 

Pourquoi la confidentialité revêt-elle une telle importance?

Le partage de renseignements personnels est un aspect important de l'entraide. Un climat de confiance et de sécurité permet aux membres du groupe de partager leurs sentiments les plus profonds aux autres. 

Ils doivent sentir que de telles informations seront tenues confidentielles avant de pouvoir partager leurs histoires en toute sécurité. Certains groupes décrivent la confidentialité comme un pilier de l'entraide.

La confidentialité est la clé de voûte de l'entraide. Créer et maintenir un climat de confiance mutuelle permet un partage, un soutien et un rétablissement plus profonds.

Deux exceptions que vous devez connaître :

Vous devez divulguer les renseignements dans deux cas exceptionnels. Vous devez vous assurer que les membres du groupe comprennent cela.

1. Si vous soupçonnez qu'un enfant a ou pourrait avoir besoin de protection.
2. Si une personne annonce son intention de se faire du tort ou de faire du tort à un autre adulte.
1.  En cas présumé de mauvais traitement ou de négligence envers un enfant :

La Loi sur les services à l'enfance et à la famille stipule clairement que les membres de la population, y compris les professionnels qui interviennent auprès des enfants, ont le devoir de communiquer promptement tout soupçon raisonnable selon lequel un enfant a ou peut avoir besoin de protection, à une société d'aide à l'enfance. 

On doit agir si l'on soupçonne « la personne qui est responsable de l'enfant » de faire preuve de négligence à son égard, de lui infliger des sévices physiques, sexuels ou affectifs, de l'exposer à un danger, ou d'omettre sciemment de le protéger contre de tels sévices ou un quelconque danger.

Si vous avez besoin de communiquer avec une société d'aide à l'enfance (parfois dénommée « service à l'enfance et à la famille), consultez l'annuaire téléphonique pour repérer le plus proche bureau ou téléphonez à la police. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la loi relative à la protection de l'enfant, communiquez avec le bureau des publications gouvernementales de l'Ontario au (416) 326-5300 et demandez un exemplaire du dépliant « Signalement des mauvais traitements et de la négligence à l'égard d'enfants » (ISBN 0-7794-7559-3). 

2.  Si quelqu'un à l'intention de se causer du tort ou de causer du tort à un autre adulte :
Si un membre du groupe annonce clairement son intention de se causer du tort ou de causer du tort à un autre adulte, il est avisé de demander conseil dans les plus brefs délais quant à la manière appropriée de lui venir en aide ou de l'aider. Si vous croyez par exemple que quelqu'un court un danger immédiat, essayez de communiquer avec un centre d'aide ou d'écoute. Le conseiller téléphonique peut vous aider à comprendre la situation et à identifier le meilleur plan d'action à suivre, le cas échéant. Un professionnel qui soutien votre groupe peut également vous aider dans une telle situation. Sinon, téléphonez à la police. 

Hormis les deux exceptions décrites ci-dessus, vous pouvez modifier une entente de confidentialité uniquement si vous le demandez directement à la personne concernée.

Qu'est-ce que mon groupe doit faire au sujet de la confidentialité?

La confidentialité exige à la fois engagement et savoir-faire. Discutez des besoins particuliers de chaque membre du groupe afin d'obtenir leur engagement. Décidez ensuite des règles communes du groupe. 

Pour vous assurer que les règles sont claires pour tous (notamment les nouveaux arrivés), vous pouvez : 

· Lire un énoncé au début de chaque réunion.

· Demander si quelqu'un a une question ou une préoccupation au sujet de l'entente de confidentialité actuelle du groupe. 

· Donner des exemples de situations courantes qui appellent au respect de la confidentialité (Exemple : croiser un membre du groupe en public).

· Utiliser des rituels pour rappeler aux membres du groupe leur engagement.

Pour aider les membres du groupe à acquérir l'habileté requise en matière de confidentialité, vous pouvez : 

· Discuter des études de cas ou de l'expérience des membres du groupe.

· Essayez d'utiliser des jeux de rôle pour aborder les situations difficiles.

L'Ontario Self-Help Network dispose de plus amples ressources pour vous aider à mettre en pratique les suggestions précédentes. Pour obtenir de plus amples conseils, ressources ou aides didactiques au sujet de la confidentialité, composez le 1 888 283-8806 ou envoyez un courriel à oshnet@selfhelp.on.ca.

Ce feuillet d'information est publié par le Self Help Resource Centre, un organisme membre de Centraide.

Voici quelques commentaires concernant la confidentialité dans le cadre des groupes d'entraide :





« En général, respecter la confidentialité signifie ne jamais discuter la situation d'un autre membre du groupe sans son consentement exprès. »  (Self-Help Mutual Aid Facilitator Training, Ministry of Social Services, gouvernement de la Colombie-Britannique.)


« Ce que vous voyez ici, ce que vous entendez ici, reste ici quand vous quittez! » (dépliant du groupe d'entraide Dreamcatchers)
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